
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présents : Audran Yves, Blanchard René, Chardon Coadelot Christian, Clech Jean Hubertl, Delmas 
Laurent, Gresset Brigitte, Gueutier Pierre, Kerhoas Michel, Lavandier Bernard, Le Roy Gwen, 
Logette Jean-Claude, Perron Loïc, Rohou Jean-Yves, Tranvouez Eric, Trenit Cordelle Annie, Le 
Brouster Dominique, Le Deroff Jean-Yves, Nardin Bertrand. Rodet Philippe 
 
Excusés : Bernard Patrick, Bonno Gilles, Chardon Coadelot Christian, Dahirel Noël, Garo Gérard, 
Le Page Dominique, Le Pen Patrick, Nelias Jean-luc, Pajot Loïc, Priol Georges,Quillec Yvon, 
Baget René, Léger Yves, Philippe Gildas, Rodet Philippe. 
 
 
La séance est ouverte à 19h10. 
 
 
 
 
1 ) Approbation du Procès-Verbal du Comité Directeur du 14 octobre à Plérin. 
 

Approuvé par l’ensemble des Membres du comité Directeur présents. 
 
 
2 ) Commission Arbitrage. 
 
Jean-Claude Logette présente les éléments de la stratégie de cette commission ainsi que les 
éléments d’évaluation des coûts. (Confer document). 
 
Les recettes exceptionnelles attendues cette année ne sont plus aussi importantes que prévues. La 
réalité nous a rattrapés indique Michel Kerhoas en soulignant les très nombreux retours (8000) 
concernant les Licences Enseignement. L’excédent de l’exercice ne sera pas au niveau des attentes. 
 
Le Comité Directeur prend bonne note des demandes de la Commission. Un Comité de Gestion se 
réunira le 23 février prochain et au vu de l’arrêté des comptes accèdera peu ou prou à la demande. 
 
 
3 ) Chiffres Année 2005. 
 
Confer document Statistique. 
 
Les titres délivrés par Les Glénans et l’U.C.P.A., associations nationales, ne sont plus comptabilisés 
dans les statistiques de la Ligue. Or le décompte des Licences est pris en compte pour le calcul du 
F.N.D.S. La fédération ayant été informée s’engage à résoudre ce problème. 
 
A noter une progression d’environ 3% sur les Licences annuelles jeunes et adultes par rapport à l’an 
dernier. 
Jean-Yves Le Deroff fait remarquer  le nombre important de Licences temporaires, environ 8000, 
par rapport aux Licences sportives 13480. 
 
Label 
Confer document. 

Procès-Verbal du Comité Directeur du 20 janvier 2006 à Kerguelen  

 



 
4 ) C.L.E. 
 
Jean-Yves Le Deroff souhaite connaître les différentes séries qui seront accueillies dans les 
différents C.L.E. pour la rentrée 2006. 
 
C.L.E. 22 (en projet)   
 Plérin Laser 
 Saint Brieuc Windsurf 
 
C.L.E. 29   
 Brest 420 

Laser 
Windsurf 

 Douarnenez F.C. 7.5 
 
C.L.E. 35   
 Saint Malo Windsurf 
 
C.L.E. 56   
 Lorient Laser 
 E.N.V. Catamaran 

Match racing 
 
Acté par le Comité Directeur. 
 
 
5 ) Journée de réflexion du 19 janvier Base Nautique de Guerlédan, Mûr de Bretagne. 
 
Les objectifs de la journée : 

 Faire un point sur les pratiques sportives de compétition de proximité en Bretagne en 
prenant comme référence l’activité dans les clubs. 
 Proposer, en fonction des expériences vécues dans chacun des départements, 

d’éventuelles évolutions dans les actions à mener dans ce domaine. 
 Harmoniser des actions menées par les clubs, les C.D.V. et la Ligue Bretagne de Voile. 
 Prendre en compte l’ensemble des pratiques compétitives 
 Augmenter les licences jeunes, adultes, temporaires 
 Relancer la vie de clubs 
 Améliorer l’accueil des pratiquants dans les structures affiliées à la FFVoile 
 Fidéliser l’ensemble des pratiquants 

 
 
Jean-Yves le Deroff et Gwen Le Roy font remarquer un réel décalage entre une réalité de pratique 
et une prise effective de licences.  
Les Licences temporaires (7851 soit une augmentation de 8,79 % par rapport à 2004) sont un bon 
indicateur de la pratique souligne Jean-Yves. 
 
 
6 ) Le positionnement Ligue / Nautisme en Bretagne. 
 
Afin d’obtenir une meilleure lisibilité d’actions et d’acteurs entre la Ligue et N.E.B. il est décidé 
que les deux associations soient liées par une convention. N.E.B. devenant prestataire de service 
pour des actions de développement et de gestion du dispositif Passeport, d’animation de la 
commission développement enseignement et de soutien particulier aux E.F.V. (réglementation). 
 



Après discussion au sein du Comité Directeur et l’ajout du temps passé annuel sur ces prestations, 
la dite convention est actée par le Comité Directeur. 
 
 
7 ) Nouvel organigramme de la Ligue. 
 
Gildas Philippe et Nicolas Le Berre étant en préparation olympique en 470 et en Tornado, un 
manque criant de cadres techniques s’est fait sentir, d’autant plus que René Baget a souhaité 
basculer sur le Pôle. Jean-Yves se retrouvant donc seul sur le sportif, il a été envisagé le schéma 
suivant. 
Poste d’intérêt régional : Janine Grojean 
Contrat d’aide à l’emploi :  
 

 
 
 
8 ) Vie des Clubs. 
 
Bernard Lavandier présente les actions menées par la Commission : 
 

 Organisation d’animations et de régates de Clubs basées sur le plaisir de régater, régates 
ouvertes à tous. 
 Accueil des adultes et notamment des familles dans nos Structures. 
 Vision élargie de notre sport. 
 Aménagement de locaux de types Club house. 
 Exemplarité des Sportifs des C.L.E. ou du Pôle pouvant se déplacer sur des régates de 

niveau bassin ou département. 
 
 
9 ) Commission Sportive. 
 
Georges a souhaité quitter la présidence de cette Commission. 
Michel Kerhoas propose la candidature de Christian Chardon. Cette proposition est acceptée par le 
Comité Directeur dans son ensemble. 
 
 
10 ) Convention Collective Nationale du Sport. 
 
Bertrand Nardin présente les enjeux, le calendrier et les champs d’application. 
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 Les enjeux : 
Adapter le droit du travail pour reconnaître socialement et économiquement l’activité sport (130000 
employeurs / 100 000 salariés ETP) pour favoriser  
 
Le calendrier : 
Discuté par les partenaires sociaux en commission mixte paritaire depuis 1998, le texte a été déposé 
en juillet 2005 au Ministère du Travail et de l’Emploi pour être soumis à l’appréciation de la 
commission nationale et de la négociation collective. Après avis et modifications éventuelles. Cette 
publication peut avoir lieu entre juin 2006 et juillet 2007. 
 
Les champs d’application : 
Réservés aux entreprises exerçant leur activité principale dans l’un des domaines suivants : 
organisation gestion et encadrement d’activités sportives - gestion d’installation et d’équipements 
sportifs - enseignement formation aux activités sportives et formation professionnelle aux métiers 
du sport - promotion et organisation de manifestations sportives. 
 
 
11 ) Doc Assemblée Générale. 
 
Dans le but de rendre plus lisible et plus convivial le doc. A.G., il est proposé d’élaborer un 
document synthétique dans lequel nous trouverions le contexte, le bilan de l’année 2005 et les 
perspectives de chacune des Commissions. Ce document, de vingt cinq pages environ, serait bien 
évidemment complété par des liens avec le site Internet de la Ligue Bretagne de Voile où toutes les 
informations complémentaires seraient en ligne. 
Proposition acté par le Comité Directeur. 
 
 
12 ) Voile handisport. 
 
Laurent Delmas souhaite que la Commission Handisport soit une commission élargie. En effet les 
efforts de cette commission ne doivent pas être cantonnés qu’au sportif mais également à 
l’accessibilité de la pratique. Cette Commission doit être plus transversale souligne Laurent. 
 
 
13 Vie de la Ligue. 
 
Annie Cloarec a décidé de « prendre sa retraite de la voile ». Le Comité Directeur de la Ligue en 
prend note et souligne la gentillesse, le travail et la disponibilité d’Annie durant ces nombreuses 
années au service de la Ligue mais aussi du Comité Départemental Voile du Finistère. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 21h30. 
 
 
 

Michel Kerhoas 
Président 

 
 

Eric Tranvouez 
Secrétaire Général 

 
______________________________________ 


